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A l’attention du commissaire enquêteur, 
 
Je suis contre le projet de parc éolien du chemin vert à CRECY SUR SERRE et MORTIERS  

 
Encore un projet où l’argent est privilégié au détriment de l’environnement, de la biodiversité, de la santé 
des riverains et des animaux ! 
Un exemple : le parc éolien des 4 Seigneurs de la société ABO WIND, situé près de Nozay en Loire 
Atlantique.   
Depuis son installation en 2012, 2 agriculteurs  proches du parc éolien ont perdu plus de 400 vaches 
(Didier Potiron et Céline Bouvet) sans compter les problèmes de vêlage, de veaux morts-nés, de 
mammites, de baisse de la production et de la qualité du lait etc ... Par ailleurs, de nombreux riverains ont 
des problèmes de santé et ont consulté un médecin généraliste et/ou un médecin spécialisé en pathologies 
environnementales. Malgré plusieurs études, il n'a pas encore été possible de démontrer le lien entre les 
éoliennes et tous les problèmes de santé sur le vivant qui peuvent en découler. Des études ont été 
réalisées sur ce parc éolien ces dernières années sans apporter de réponses aux interrogations. Or, pour 
constater le lien entre les problèmes et les éoliennes,  il faudrait arrêter les éoliennes pendant plusieurs 
semaines, ce que semble refuser la société ABO WIND ...  bien sûr, elle perdrait de l'argent, mais la santé 

n'est-elle pas plus importante ? les études réalisées ces dernières années n’ont pas apporté de réponses. 
Il est vrai que, si les éoliennes du parc éolien « quatre seigneurs » sont mises à l’arrêt sur ordre du Préfet 
de Loire Atlantique, elles risquent de l’être définitivement et donc, qui payera le démantèlement des 
éoliennes ? qui indemnisera les riverains, les agriculteurs ? On peut comprendre que la société ABO WIND 
ne veut pas prendre ce risque, mais en attendant, en refusant d’arrêter ses éoliennes, elle reste suspecte. 
Personne ne peut nier la concomitance des problèmes avec l’installation des éoliennes, d’autant que de 
nombreux cas similaires existent ailleurs en France mais aussi à l’étranger. Il est grand temps d’avoir des 
explications à ce que l’on qualifie de « mystère » ! 
 
L’installation d’éoliennes terrestres ou offshore est une «  catastrophe écologique ». 
Déboiser des forêts pour y installer des éoliennes est une ineptie. Idem pour l’implantation d’éoliennes 
dans des prairies, dans des terres agricoles, dans des zones Natura 2000 etc… 
Où est l’écologie lorsqu’on remplace des arbres par des éoliennes  qui sont par ailleurs, ou fabriquées en 
Allemagne, ou en Chine, ou au Danemark ? 
Les éoliennes font du bruit, génèrent des infrasons, des basses-fréquences, des champs 
électromagnétiques qui affectent les humains mais aussi les animaux. L’ANSES, comme pour l’amiante, 
les pesticides etc….  n’a pas le courage de dénoncer le lien entre les problèmes de santé des personnes et 
les éoliennes. Le dernier rapport de l’ANSES de 2017 n’a pas fait d’études sur les nombreux pacs éoliens 
où les riverains se plaignent : pas de relevés d’infrasons, ni de basses fréquences,, ni de champs 
électromagnétiques etc… pourtant beaucoup de riverains  vivant à 500m - 750m - 1000m - 1500m des 
éoliennes souffrent. Soi-disant, toutes les personnes se plaignant des éoliennes sont des anti-éoliens et 
donc l’Etat, qu’il soit français ou allemand, les méprisent. Pourtant, les infrasons qui par définition sont 
inaudibles, peuvent être ressenties par des personnes sensibles et/ou ayant des pathologies cardiaques, 
épilepsie, électro-hypersensibles etc ….. Les constructeurs (allemands) d’éoliennes  prétendent que les 
infrasons ne seraient pas audibles au-delà de 500m !! Or, aucune mesure d’infrasons d’origine industrielle 
(éolienne), pour la partie inaudible, n’a été effectuée par des scientifiques français. La portée des infrasons 
est de plusieurs kilomètres. Le Pr Christian VAHL (cardiologue de l’université de Mainz) a constaté, lors de 
ses récentes recherches, que les infrasons ont une incidence sur le muscle cardiaque. 
L’Académie de Médecine recommande depuis 2006, une distance de plus de 1500m entre les éoliennes  
et les habitations afin de réduire la nocivité du bruit éolien. En effet, plus les éoliennes sont hautes et 
puissantes pour des raisons de rentabilité, plus elles sont nocives. L’ANSES, début 2020 en est encore à 
étudier la faisabilité d’une étude épidémiologique alors que l’Académie de Médecine la recommandait dès 
2006 !  Pourquoi ces études ne sont toujours pas réalisées ? Par crainte des résultats qui stopperaient 
l’implantation des éoliennes ?  
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Je relève que sous la pression des lobbies et/ou des politiques, les médecins de l’ANSES rédigent des 
rapports favorables à la politique gouvernementale et que l’ensemble  du corps médical se réfère aux 
conclusions de l’ANSES car, si tel n’était pas le cas, il subirait des sanctions. 
La Suisse a récemment étudié les infrasons, en particulier l’intensité des infrasons émis par les éoliennes 
et sa dépendance du sous-sol et d’effets résonants dans les constructions. (Cf. : https://www.paysage-
libre.ch/?p=1889&fbclid=IwAR1kBebDQebREetCkVWQEo-DWJYLnFv20Lv1ctoKaCcVJKVVXfCi06lzfjk) 

"Jusqu’à présent, la grande majorité des études sur l’impact sanitaire des infrasons émis par les éoliennes 
ne considèrent que les émissions mesurées dans l’air. Or c’est dans le sol que se situe le problème : des 
mesures effectuées dans le voisinage de plusieurs parcs éoliens montrent que des intensités d’ondes de 
vibrations importantes dans les sols se propagent loin des machines, parfois à plusieurs kilomètres. 
Convertis en décibels sonores acoustiques, les niveaux d’intensité sont très élevés dans le voisinage de 
certains parcs. À ces niveaux de vibrations s’ajoutent des effets de résonance dans les bâtiments, qui 
peuvent multiplier la vibration externe par 10 voire 20 selon le bâtiment. Cette résonance dite de Helmholtz 
explique pourquoi certains habitants sont plus touchés que d’autres."  
Ci-dessous les conclusions du rapport de septembre 2020 du physicien suisse Jean-Bernard Jeanneret :  
 

A. La majorité des études sur l’impact sanitaire des infrasons émis par les éoliennes ne considèrent 
que les émissions aériennes, et concluent qu’aucun problème sanitaire ne se pose. 

B. Or, des mesures d’ondes de vibration du sol (ou ondes sismiques) faites par des géologues dans 
le voisinage de plusieurs parcs éoliens montrent que des intensités importantes se propagent loin 
des machines. Convertis en dB sonores acoustiques, les niveaux d’intensité sont très élevés dans 
le voisinage de certains parcs, et parfois proches du seuil sensible. D’un parc à un autre, les 
intensités montrent une très forte variabilité. 

C. A ces niveaux de vibrations peuvent s’ajouter des effets de résonance dans les bâtiments avec 
pour résultat des intensités sonores supérieures au niveau de perception et auditif. 

D. Dans des maisons à 500 m de distance d’une machine de 3 MW, la combinaison des deux 
phénomènes B et C peut induire des niveaux infrasonores entre 120 dB pour un cas mesuré et 
130 dB pour un sous-sol rocheux bien formé, pour un seul audible entre 100 et 110 dB suivant la 
fréquence  

E. Les niveaux sonores sont les plus élevés dans les régions caractérisées par un sous-sol dur (par 
ex. calcaire) avec une faible couverture meuble en surface. A notre connaissance aucune mesure 
n’a été faite dans de telles régions. 

F. Les études existantes (Bavière, Finlande) souvent citées, et qui concluent à l’absence d’impact des 
infrasons, se basent chacune sur des mesures faites sur un seul parc éolien ou les intensités 
observées sont faibles, très loin du seuil audible ou sensible. Ces études ne valent donc que pour 
le site où elles ont été faites. 

G. Les études que nous rapportons ici montrent une cohérence et une solidité qui font de nos 
conclusions plus qu’une simple hypothèse. Une mesure sur un site problématique permettra de 
confirmer, ou non, les présentes conclusions. 

H. Il serait donc bien que des sites potentiellement identifiés pour des nuisances infrasonores fortes 
soient l’objet d’une campagne de mesures vibratoires dans le sol à plusieurs positions et que des 
mesures infrasonores et vibratoires soient faites conjointement dans des habitations 
problématiques. Ce travail devrait être accompagné d’une description du sous-sol régional. 

I. Il nous parait aussi important que chaque projet de parc éolien soit l’objet d’une évaluation 
géologique, pour avoir un indice sur les impacts infrasonores possibles. 

J. On note finalement qu’indépendamment de leurs conclusions sur les infrasons, l’Académie 
française de médecine et des experts danois, émettent la même recommandation sur les sons de 
basse fréquence (10-160Hertz et donc partiellement dans le domaine infrasonore) : le seuil légal à 
ne pas dépasser de jour devrait être de 35dB(A). En suisse, cette même limite est fixée à 60 dB(A). 

K. Avec 25dB(A) de moins sur tout le spectre sonore et infrasonore, le problème des infrasons sur les 
sites problématiques serait probablement résolu 

  

https://www.paysage-libre.ch/?p=1889&fbclid=IwAR1kBebDQebREetCkVWQEo-DWJYLnFv20Lv1ctoKaCcVJKVVXfCi06lzfjk
https://www.paysage-libre.ch/?p=1889&fbclid=IwAR1kBebDQebREetCkVWQEo-DWJYLnFv20Lv1ctoKaCcVJKVVXfCi06lzfjk
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Ces conclusions corroborent l’impossibilité d’installer un parc éolien dans un périmètre d’au moins 10km 
d’une station sismologique  (des scientifiques allemands  : Wolfgang Friederich de l’Université de Ruhr- 
Bochum et Klaus Stammler de l’Observatoire Sismique de Hanovre recommandaient déjà en 2013 une 
distance de 17km !!). Une étude allemande sur la réduction des effets des ondes des éoliennes sur les 
stations sismologiques est d’ailleurs en cours jusqu’en mai 2021. 
 
Il est urgent de mener des investigations approfondies, sérieuses sur les infrasons (non financées 

par le lobby éolien) et surtout il faut réaliser enfin une étude épidémiologique. Tant qu’on n’aura 
pas trouvé la cause des problèmes sur de nombreuses exploitations agricoles alors que ceux-ci 

sont concomitants avec l’installation d’éoliennes (exemple à Nozay  etc… mais également dans 

d’autres pays),  
il faut donc rester prudent et appliquer le principe de précaution comme pour le COVID19 : 

NE PLUS INSTALLER D’EOLIENNES. 
 
Les allemands ne se plaignaient pas des 1ères éoliennes, installées il y a plus de 20 ans et qui ne 
dépassaient pas les 50m de hauteur. Or, aujourd’hui, les nouvelles éoliennes mesurent 150m, 200m, 
jusqu’à 240m, et sont installées, suivant les Länder (régions), en particulier dans le nord de l’Allemagne, à 
500m des habitations Depuis, de plus en plus d’allemands se plaignent des nuisances des éoliennes alors 
qu’il y a 20 ans, ils avaient accepté de vivre à côté des éoliennes. Une association allemande, « DSGS 
e.V » Deutsche Schutz Gemeinschaft  Schall für Mensch un Tier défend les nombreux riverains qui 
subissent les nuisances des éoliennes. Les nombreux témoignages d’allemands corroborent les 
témoignages de riverains de parcs éoliens en France. Ni en France, ni en Allemagne, les pouvoirs publics 
ne veulent reconnaître les méfaits des éoliennes sur la santé des riverains de parcs éoliens. C’est 
l’omerta ! Les ruraux sont méprisés.  
 
Par ailleurs, l’ADEME prétend que les éoliennes font moins de 35 dB à 500m des habitations et 20 dB à 
1000m des habitations  et qu’elles font de moins en moins de bruit grâce aux nouvelles technologies !! 
France Energie Eolienne, est encore plus optimiste puisqu’ils affirment sur leur site qu’une éolienne, située 
à 500m des habitations, fait environ 30 dB !! Pas étonnant que les promoteurs éoliens  se montrent 
rassurants auprès des élus et des futurs riverains de parcs éoliens. Les données fournies par les 
constructeurs d’éoliennes ne reflètent pas la réalité !  Ils « oublient » juste  de préciser que divers facteurs 

tels la puissance de l’éolienne, la hauteur de l’éolienne, la direction du vent, la vitesse du vent, la 
topographie etc…. influent énormément sur le bruit d’une éolienne. Il a été constaté qu’à 750m d’une 
éolienne, le bruit mesuré atteint plus de 45 dB  et qu’il faut fermer les fenêtres la nuit pour pouvoir atténuer 
le bruit et pour espérer dormir ! (Cf. pièce jointe : projet de parc éolien à la frontière franco-allemande : 
35 dB à 1410m avec une éolienne de puissance 4,2-4,6 MW). Par ailleurs pour ceux qui ne le savent pas, 
les études acoustiques tiennent compte de moyennes, ce qui ne reflète pas le bruit constaté par les 
riverains sur une période de 24h ! Les chiffres relevés qui sont élevés, sont lissés avec les chiffres faibles 
puisqu’une éolienne est tributaire de la fluctuation de la vitesse du vent. Comme c’est le promoteur éolien 
qui décide de la période de campagne acoustique autant dire qu’il choisira la période qui lui est favorable ! 
 
Tous ceux qui veulent encore croire les discours des promoteurs éoliens, de certains  qui se prétendent 
« écologistes  ou des élus en quête de retombées financières pour leurs communes, devraient prendre 
connaissance des derniers ouvrages parus :  

- « le scandale éolien » d’Antoine Waechter (ingénieur écologue) 
- « éoliennes, la face noire de la transition écologique » de Fabien Bouglé 

Pour ceux qui malgré tout refusent encore la réalité, le mieux est de vivre au moins 3 semaines (7/j7, 
24h/24) dans les Hauts de France ou en Allemagne du Nord, à proximité immédiate des éoliennes (à 
moins de 800m) dans l’une des communes encerclées par des dizaines d’éoliennes (ex. : Vauvillers, 
Hangest-en-Santerre, Schönfeld, Dobberkau etc…). 
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- Motivation des élus pour les projets de parcs éoliens :  
Les élus sont démarchés par les porteurs de projets éoliens, parfois harcelés et se laissent convaincre, dès 
lors qu’ils sont cupides, par les retombées financières des éoliennes qui pourraient leur permettre de 
réaliser des projets pour la commune et pour la communauté de communes. Beaucoup sont déjà tombés 
dans le piège mais ne reconnaîtront pas leur monumentale erreur. Ces élus ne savent-ils pas, que cette 
manne financière ne tombe pas du ciel mais, qu’elle provient de toutes les taxes sur l’électricité, sur les 
carburants et que tous les français payent, même eux ! Les taxes sur l’électricité (TCFE, CSPE, TVA) 
représentent plus de 60% de la consommation d’électricité ! Beaucoup de ménages sont déjà en difficulté, 
beaucoup le seront demain avec le contexte économique, aggravé par le Covid et les choix politiques, il 
serait normal que l’argent aille dans les poches de ceux qui en ont besoin et non pas dans les poches des 
promoteurs éoliens !  
Force est de constater qu’on privilégie l’enrichissement de sociétés qui, pour la majorité d’entre elles sont 
étrangères. 
La France est devenue le pays des spéculateurs financiers, qui profitent des largesses accordées  pour 
l’énergie éolienne (tarifs de rachat d’électricité éoliennes supérieurs au prix du marché, et  garantis 15-20 
ans). 

Quelques exploitants de parcs éoliens en France au 1er juillet 2020 

 
Patrick BESSIERE : ABO WIND France  (filiale d’ABO WIND Allemagne: Andreas HÖLLINGER, Jochen 
AHN, Mathias BOCKHOLT, Karsten SCHLAGETER); gestion de 25 parcs éoliens 
Gisela WENDLING-LENZ, Ulrich LENZ, Fabien KAYSER : OSTWIND ; gestion de 56 parcs éoliens 
Katja STOMMEL, Lars KRÔNER : VOLKSWIND GmbH ; gestion de 97 parcs éoliens 

Gregor WEBER ; gestion de 22 parcs éoliens 
Roy MAHFOUZ : H2AIR ; gestion de 44 parcs éoliens 
Patrick DECOSTRE et Patrick LEMAIRE : BORALEX ; gestion de 62 parcs éoliens 
Grégoire VERHAEGHE : INNOVENT ; gestion de 31 parcs éoliens 
Lars NIEBUHR, Dirk STAATS : SAB WINDTEAM GmbH ; gestion de 4 parcs éoliens 
Jens PETRY, Georg OBERT : TEVA BETEILIGUNGSGESELLSCHAFT GmbH ; gestion 10 parcs éoliens  
 
Les français payent toujours plus cher l’électricité pour que des sociétés étrangères puissent s’enrichir. Les 
derniers exemples : 

 La Principauté de Monaco  (société Monaco Energies Renouvelables) investit dans les énergies 

renouvelables en France : elle exploite depuis quelques années 8 parcs photovoltaïques dans le 
Sud de la France  et vient d’acheter récemment 3 parcs éoliens à ABO WIND (2 en Charente et 1 
en Côte d’Armor) ! https://actu.fr/bretagne/guingamp_22070/la-principaute-de-monaco-achete-un-parc-eolien-pres-de-

guingamp-a-gurunhuel_37306157.html 

 La société Suisse Romande Energie fait l’acquisition de parcs éoliens en France  (dans les 
régions : Hauts-de- France, Grand-Est et Pays de Loire) !!  
https://www.rfj.ch/rfj/Actualite/economie/Romande-Energie-fait-une-acquisition-dans-l-eolien-en-France.html 

 
- Ma motivation pour cette enquête publique : 

Je participe à cette enquête publique car que je suis obligée de vivre, depuis février 2017, à 750 m d’une 
éolienne de 120m de hauteur et que je ne souhaite à personne d’habiter à proximité d’un parc éolien. J’ai 
constitué un dossier bien fourni, du dépôt de permis de construire jusqu’à la mise en service de l’éolienne, 
avec entre autres, toutes les études acoustiques, une dizaine de dépôt de plaintes de riverains.  Les 
plaintes ont été classées sans suite alors que les plaintes pour bruits de campagne (animaux en particulier) 
aboutissent très souvent !! Cherchez l’erreur !! 
Très souvent, ceux qui travaillent dans la filière éolienne, participent aux enquêtes publiques, de façon 
nominative mais plus souvent de façon anonyme. Il est évident que ce n’est pas pour des raisons 
écologiques mais bien pour des raisons professionnelles et financières : ils ne  veulent pas couper la 
branche sur laquelle ils sont confortablement assis !! 

https://actu.fr/bretagne/guingamp_22070/la-principaute-de-monaco-achete-un-parc-eolien-pres-de-guingamp-a-gurunhuel_37306157.html
https://actu.fr/bretagne/guingamp_22070/la-principaute-de-monaco-achete-un-parc-eolien-pres-de-guingamp-a-gurunhuel_37306157.html
https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fwww.blogger.com%2Fblog%2Fpost%2Fedit%2F6061130258874216730%2F75930999160462771%3Ffbclid%3DIwAR23yGDRLZRtIdvR5idg2O2I0Xvpfwbo-HkhPs6ITpTBhN8g5rUv7r7RcfU%23&h=AT3FivxKnO_rnSpwA2ymeBmtn3MfP9ZB_gG8LQLl7iWBe_f6eh2VP2xqSzxI9OLRPN923Ukkm2x2RgEp3MleUw_WX2BgtHGgqJBtSt7YuOZ_qmbocAB0Y1xpOFh6fosAVsnR71RshDExXKAxBuHT&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT2ct98DFqJiw6PmDi6KuSj4vkOhS20B5IxWKFleWbneeQo1MTcY4BFm8OhaiBHv3BS_FoFgK7y9BKo2P-Li9Vmt8L_ViP9jaD2K7-N6OjpsaedSmObHg5r9aof_Dwett7V4_A40gJN5DeOuHJoKSLEmIqx3uWpeBTU5CSyR6ig-zpvgw8A70y_hKGI2RgH6dyFkgermIcNlym-UcA
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Toutes ces personnes favorables aux éoliennes, les admirent, ne vivent pas à  500m d’une éolienne et 
aucune d’entre elles n’achètera une maison près d’un parc éolien ! Des notaires et des agents immobiliers 
ont constaté une dépréciation du prix des maisons situées à proximité de parc éoliens, jusqu’à 30%,  et 
beaucoup de maisons ne trouvent pas d’acheteurs contrairement à ce que prétend France Energie 
Eolienne ! Ceux qui investissent dans un bien immobilier à la campagne ont des exigences parmi 
lesquelles : un environnement où règne la quiétude et non les bruits d’immenses aérogénérateurs  ! On 
réserve les nuisances des éoliennes aux ruraux, injustement traités de « rétrogrades », de « non-
écologistes » alors qu’ils respectent probablement plus la nature, la biodiversité et sont plus attentifs à 
l’environnement, à l’écologie que les ceux qui se prétendent « écologistes »  (bobos-écologistes) et qui, 
pour la majorité, vivent en ville  !!  
Ces mêmes « écologistes » (bobos écologistes) sont convaincus que pour limiter le réchauffement 
climatique, et réduire les émissions des CO2, veulent, en même temps, en finir avec les énergies fossiles  ; 
ils ne peuvent ignorer que l’Allemagne, depuis qu’elle a réduit son parc nucléaire à néant et installé près de 
30 000 éoliennes, a recours aux centrales à charbon et émet, suivant les saisons, entre 4 à 8 fois plus de 
CO2 que la France, pays décarboné ! Le vent amène la pollution des centrales à charbon allemandes 
aussi en France !  
 
La France fait la même erreur que l’Allemagne en misant que sur l’éolien alors que la priorité est de tout 
mettre en œuvre pour réduire la consommation d’électricité et surtout de chercher des alternatives qui 
n’auront pas d’impacts négatifs sur l’environnement.  
Nos campagnes se transforment actuellement en friche industrielle avec l'implantation de milliers 
d'éoliennes. Un parc éolien en attire souvent un autre à côté ou alors il s’agrandit ! 
 
L’humain est responsable de la destruction de la planète. N’aggravons pas la situation avec un programme 
de transition écologique qui n’est pas respectueux de l’environnement, qui ne protège ni la nature, ni les 
humains, ni les animaux, ni les océans. 
Cf. le documentaire « la face noire des énergies vertes » diffusé sur la chaine ARTE le 24 novembre 2020 
ainsi que l’article de presse du journal Le Monde : https://www.lemonde.fr/culture/article/2020/11/24/les -metaux-rares-
la-face-noire-des-energies-vertes-devoilee-sur-
arte_6060981_3246.html?fbclid=IwAR3waJ5QS0YW_nhbumtkF3JeoRkLWxZhkznbeO-De0fRjgyDyb-WshcwyjU 

Extrait : « En Mongolie intérieure, le centre de raffinage des terres rares de Baotou rejette « des torrents 
d’eau noire saturée en métaux lourds ». Dans le nord du Chili, on pénètre dans les entrailles de « l’ogre de 
Chuquicamata », la plus grande carrière de cuivre à ciel ouvert au monde. »… pour que « les Européens 
puissent s’offrir le luxe de promouvoir les énergies propres, les énergies saines  ». 
https://www.natura-sciences.com/environnement/face-cachee-des-energies-vertes-guerre-des-
metaux.html?fbclid=IwAR1iTfAEHtdcq383zeJWrIyp8yt1FlgO79g3ZZdrPtdfzA6nvC_VqM0fb6k 

 
Il est grand temps de dire :  
STOP A L'EOLIEN 

STOP AUX SUBVENTIONS POUR L’EOLIEN : le tarif de rachat de l’électricité produite par les éoliennes 
terrestres ne devrait pas être fixé à 82 € MWh, ni sur une durée de 15-20 ans mais être fixé à un prix 
maximum de 45 € MWh sur une durée de 10 ans (renouvelable et révisable après cette échéance) : 
l’objectif est d’aligner les prix d’achat d’électricité à toutes les filières et surtout d’alléger la facture 
d’électricité des consommateurs en supprimant les taxes sur les énergies renouvelables) (cf. pièce jointe :  
fluctuations du prix du marché de l’électricité sur plusieurs jours).  
Le recours à l’énergie éolienne a une incidence non négligeable sur le prix de l’électric ité. En effet, les pays 
qui ont déjà beaucoup d’éoliennes comme l’Allemagne ou le Danemark ont un prix de l’électricité très 
élevé, respectivement 30,88cents KWh, et 29,84cents KWh alors qu’en France il était de 17,34cents KWh 
(données de 2019). Avec la conjoncture économique actuelle, l’augmentation du chômage et de la 
pauvreté, qui pourra encore payer sa facture d’électricité si le prix du KWh  augmente considérablement 
comme cela a été le cas en Allemagne, à savoir de 40% ces 10 dernières années ?  
 
Sylvia KIEFFER 

https://www.lemonde.fr/culture/article/2020/11/24/les-metaux-rares-la-face-noire-des-energies-vertes-devoilee-sur-arte_6060981_3246.html?fbclid=IwAR3waJ5QS0YW_nhbumtkF3JeoRkLWxZhkznbeO-De0fRjgyDyb-WshcwyjU
https://www.lemonde.fr/culture/article/2020/11/24/les-metaux-rares-la-face-noire-des-energies-vertes-devoilee-sur-arte_6060981_3246.html?fbclid=IwAR3waJ5QS0YW_nhbumtkF3JeoRkLWxZhkznbeO-De0fRjgyDyb-WshcwyjU
https://www.lemonde.fr/culture/article/2020/11/24/les-metaux-rares-la-face-noire-des-energies-vertes-devoilee-sur-arte_6060981_3246.html?fbclid=IwAR3waJ5QS0YW_nhbumtkF3JeoRkLWxZhkznbeO-De0fRjgyDyb-WshcwyjU
https://www.natura-sciences.com/environnement/face-cachee-des-energies-vertes-guerre-des-metaux.html?fbclid=IwAR1iTfAEHtdcq383zeJWrIyp8yt1FlgO79g3ZZdrPtdfzA6nvC_VqM0fb6k
https://www.natura-sciences.com/environnement/face-cachee-des-energies-vertes-guerre-des-metaux.html?fbclid=IwAR1iTfAEHtdcq383zeJWrIyp8yt1FlgO79g3ZZdrPtdfzA6nvC_VqM0fb6k
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PS : POURQUOI DEVIENT-ON ANTI-EOLIEN ? 

Comme beaucoup de personnes qui sont aujourd'hui des anti-éoliens, je n'avais pas d'opinion sur le sujet. 

J'ai pu voir, depuis un vingtaine d'années, lorsque je traversais l'Allemagne en voiture, de nombreuses 
éoliennes et je ne savais pas qu'elles étaient les impacts sur les riverains. Lorsque j'ai acheté ma maison en 

2013, je ne savais pas que j'aurai un jour une éolienne à 750m de ma maison. Les voisins n'étaient pas au 
courant que le permis de construire avait été accordé en 2011 alors qu'il avait été refusé à 2 reprises par le 
Préfet et que le Tribunal avait annulé à chaque fois ces permis alors même que la société était en cessation 

d'activité après le 1er refus ....... Ce n'est que par hasard, en 2015, que j'ai entendu parler d'un projet éolien. 
Le permis de construire n'avait pas été affiché sur la départementale, là où les riverains auraient pu en 

prendre connaissance mais sur un chemin communal emprunté par 3 personnes dont le propriétaire du 
terrain où se trouve l'éolienne. L'éolienne a été installée en février 2017, mise en service en mai 2017. Je 
peux vous dire qu'on a souffert du bruit... on ne pouvait plus dormir, on était réveillé vers 2h, 3h du matin ; 

même avec les fenêtres fermées alors qu'il faisait chaud, c'était infernal. Une dizaine de personnes ont porté 
plainte à la gendarmerie. Quelques mois plus tard, j'ai appris en me renseignant, que les plaintes avaient 

été classées sans suite. L'exploitant avait été convoqué à la gendarmerie mais il ne s'est pas déplacé ! Pour 
finir, celui qui était porteur du projet est l'oncle de l'ancien Maire de la commune (commune voisine de la 
mienne) où se trouve l'éolienne et qu'il a bénéficié de quelques passe-droits .... Aujourd'hui, le Président de 

la Société à Action Simplifiée est l'oncle de l'ancien maire et le directeur général est un allemand, originaire 
du nord de l'Allemagne (ce dernier était agriculteur avant de se reconvertir dans l'éolien dans les années 

1990 ; il a ainsi pu faire fortune dans l'éolien !!). Inutile de me demander si je trouve les éoliennes 
écologiques et utiles. Il n'y a que des intérêts financiers pour les porteurs de projet et les exploitants éoliens 
et nous les riverains, sommes sacrifiés et ON OSE NOUS REPROCHER DE NE PAS AIMER LES 

EOLIENNES !! QUEL CULOT !! 
 
Un extrait d’une étude d’impact pour un parc éolien montre les arguments fallacieux d’un promoteur éolien : 
« Si la taille de ce  ‘moulin‘ à vent est imposante, …..Son fonctionnement n’agresse pas, ni par le bruit, ni 

par la vitesse de rotation…..Le faible bruit généré par ce modèle ……La pulsation de cette machine peut-

être apaisante. Cette sérénité est renforcée par la possibilité de s’approcher au plus près et sans danger, 
de la ‘toucher’ et de la sentir vibrer ». Je précise que l’exploitant de cette éolienne est très âgé, sourd (porte 
un appareil auditif) et qu’il habite à 1,4km de « son éolienne ». Il ne s’est pas gêné de l’installer à 350m des 
1ères habitations de la commune voisine ! (Cf. voir photo en pièce jointe). Normal, lorsqu’on est exploitant  
et oncle de l’ancien maire de la commune où l’éolienne a été installée !! 

 
 


